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Au nom du peuple cambodgien et de l’Organisation des Nations Unies et en

application de la Loi relative à la création de Chambres extraordinaires au sein des

tribunaux cambodgiens pour la poursuite des crimes commis durant la période du

Kampuchéa démocratique
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LA CHAMBRE PRÉLIMINAIRE des Chambres extraordinaires au sein des

tribunaux cambodgiens

VU la Décision relative au reclassement par la Chambre préliminaire des documents

versés au dossier n° 004 2 rendue le 18 décembre 2019 dans laquelle la Chambre

préliminaire a décidé qu’elle rendrait une décision relative au reclassement des

documents versés au dossier n° 004 2 après avoir statué sur les appels interjetés contre

les Ordonnances de clôture dans le dossier n° 004 21

ATTENDU que le 19 décembre 2019 la Chambre a rendu ses considérations

publiques relatives aux appels interjetés contre les Ordonnances de clôture dans le

dossier n° 004 22

ATTENDU que la Chambre demeure saisie de l’appel interjeté par les parties civiles

contre l’Ordonnance relative à la recevabilité des demandes de constitution de partie

civile3

ATTENDU qu’aux termes de l’article 9 1 de la Directive pratique relative

classement et à la conservation des pièces versées au dossier il n’est possible de

modifier le classement d’un document et de le placer dans une section du dossier

correspondant à un autre degré de confidentialité qu’en exécution d’une ordonnance

des co juges d’instruction ou d’une Chambre selon le cas

au

PAR CES MOTIFS LA CHAMBRE PRÉLIMINAIRE À L’UNANIMITÉ

ORDONNE à un agent chargé du dossier de la Section d’administration judiciaire de

modifier le classement des documents figurant dans les Annexes I et II ci jointes de

« Confidentiel » « Version publique expurgée » à « Public »

Dossier n° 004 2 07 09 2009 ECCC OCIJ « dossier n° 004 2 » Décision relative au reclassement
par la Chambre préliminaire des documents versés au dossier n° 004 2 18 décembre 2019 D359 22 et
D360 31
2
Dossier n° 004 2 Considérations relatives aux appels interjetés contre les Ordonnances de clôture

19 décembre 2019 D359 24 et D360 33
3
Dossier n° 004 2 Appeal against Order on the Admissibility ofCivil Party Applicants 29 novembre

2018 D362 5
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Fait à Phnom Penh le 12 juin 2020
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y La Chambre préliminaire

P [vier BEAUVALLET NEY Thol Kang Jin BAIK HUOT Vuthy
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